
P R O B L É M AT I Q U E

L’objectif d’un Plan communal de sauvegarde (PCS) est 

de permettre à l’ensemble des partenaires qui vont 

prendre part à la gestion d’un événement de réagir de 

manière adaptée et coordonnée. 

L’organisation et les processus de mise en œuvre prévus 

dans les PCS, doivent donc être testés le plus 

régulièrement possible, pour évaluer leur pertinence et 

leur mise en œuvre.

La Réserve communale de 

sécurité civile d’Angers (2019)

La protection civile du Maine-

et-Loire en action

L’espace détente du lieu de 

regroupement et d’accueil

L’ACTION

EN CHIFFRES

PARTENAIRES

Coût en interne

PRÉVENIR LES INONDATIONS

METTRE EN 

PLACE DES 

EXERCICES PCS

Angers

N O T R E  AC T I O N

Action III.02 du PAPI des BVA

Cette action vise à maintenir une culture 

communale de sécurité civile, tester 

l’opérationnalité et enrichir le Plan communal de 

Sauvegarde (PCS), et faciliter le retour d’expérience 

entre partenaires gestionnaires de crise.

L E S  É T AP E S  D E  R É AL I S AT I O N

Annuellement, le service Environnement et Prévention 

des Risques d'Angers organise un exercice de gestion 

de crise. 

Il prévoit de réaliser sur la période 2020-2026 au moins 

un exercice "inondation".


